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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
n° 2016172CS0205 

 
 

Comité Syndical du 20 juin 2016 
 
 

Date de convocation : 2 juin 2016 
Date d’affichage : 22 juin 2016 

 
 

OBJET : Délégation de service public pour la distribution publique de gaz naturel en réseau sur la 
Commune de Juillac-Le Coq : convention de contribution au financement d’une opération de 
raccordement au réseau de distribution de gaz naturel avec Grdf. 

 
L’an deux mille seize, le vingt du mois de juin à 9 heures 30, le Comité Syndical s’est réuni à l’amphithéâtre du 
Crédit Agricole, rue d’Epagnac à Soyaux, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel BOLVIN, Président. 
 
Secrétaire : Madame Sylviane BUTON. 
 
 
 

Nombre total de délégués : .....................…..........…………………………………......…… 72 

Quorum : ………………….……………………………..……………………………….…. 37 

Nombre de délégués présents au moment du vote : ……………………………...…………. 52 

Nombre de procurations au moment du vote : ..……………………………………….……. 4 
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Le Président 
 
Expose  
 
- Que le vote du Comité Syndical du point précédent à l’ordre du jour ayant été favorable, c’est-à-dire le choix du 

délégataire GRDF, l’approbation du contrat et l’autorisation donnée pour signer le contrat de concession relatif à 
la délégation de service public pour la distribution publique de gaz naturel en réseau sur la Commune de Juillac-
Le Coq, il serait nécessaire de signer avec le concessionnaire une convention de contribution au financement 
d’une opération de raccordement au réseau de distribution de gaz naturel. 

 
 
Rappelle 
 
- Que conformément aux dispositions du décret n°2008-740 du 28 juillet 2008 relatif au développement de la 

desserte gazière et aux extensions des réseaux publics de distribution de gaz naturel, l’autorité concédante peut 
contribuer au financement de l’opération de desserte. 

 
- Que son éventuelle participation est appréhendée, déduction faite des participations de tiers en numéraire, sur la 

base de l’ensemble des éléments que devra produire le candidat pour justifier une compensation des charges de 
service public qui ne pourraient être couvertes par le tarif. 

 
- Que le montant de la participation financière versée ne peut excéder la partie des coûts occasionnés par 

l’exécution des obligations de service public, non couverts par les recettes prévisionnelles et restant à la charge 
du gestionnaire de réseau. 

 
- Que comme indiqué dans le rapport de la personne responsable de la délégation, pour que la délégation de 

service public soit rentable, la participation financière de la collectivité est fixée à 149 000 euros. 
 
- Que cette participation financière sera ensuite répartie en fonction des demandeurs, du volume estimé de leur 

consommation et de la longueur de réseau. 
 

 
Demande à Mademoiselle Laure GAUTHIER, Directrice Générale du SDEG 16, d’apporter des précisions sur ce 
point de l’ordre du jour. 
 
Mademoiselle Laure GAUTHIER explique le tracé des travaux à réaliser qui est le suivant : 
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Branche Longueur (m) 

1 2 400 

2 2 200 

3 2 800 

 
7 400 
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Mademoiselle Laure GAUTHIER précise également : 
 
- que la participation financière de 149 000 permettant la rentabilité de la délégation de service public va être 

répartie suivant les différents demandeurs. 
 

- que la clé de répartition de la participation a été calculée sur la base de la répartition du montant investit et de la 
part d'utilisation du réseau lié au volume prévisionnel de consommation : 
 

1. Répartition sur le réseau d'amenée commun (branche 1) en fonction de l'assiette de consommation 
 

2. Répartition du montant investit par branche selon le linéaire 
 

3. Répartition sur le volume consommé par branche. 
 
- qu’en fonction de cette clé, les participations de chacun sont les suivantes : 
 
 

 
kWh/an 

Part  

Investissement 

Part  

montant investit 

Montant 

participation 

Bourg bâtiments publics 140 000 75 330 13% 18 958 

Bourg habitants 

14 clients à 15 000 kwh/an 
210 000 112 995 19% 28 437 

Distillerie Hennessy 1 800 000 142 213 24% 35 790 

Distillerie Pinot Frapin 1 700 000 134 313 23% 33 802 

Distillerie Brisson 450 000 35 553 6% 8 948 

Distillerie Golvet 350 000 27 653 5% 6 959 

Distillerie SCEA Les Gabloteaux 240 000 18 962 3% 4 772 

Distillerie SCEA Serplet 140 000 11 061 2% 2 784 

Distillerie Maine des Rois 140 000 11 061 2% 2 784 

Distillerie Marchand 170 000 13 431 2% 3 380 

Distillerie Barberis 100 000 7 901 1% 1 988 

Euro négoce (commerce gros boissons) 20 000 1 580 0% 398 

5 460 000 592 053 100% 149 000 

 
 
 
Le Président 
 
Précise 
 
- que la convention, jointe à présente note de synthèse en annexe avec le dossier de délégation de service public, 

est la suivante. 
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Le Président 
 
Précise 
 
- qu’il appartient au Comité Syndical d’en débattre, d’en délibérer et, selon sa décision, de l’autoriser à signer 

ladite convention, d’inscrire les sommes nécessaires au budget, et de lui donner pouvoir pour prendre toutes les 
décisions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la délibération. 

 
 
Après en avoir débattu et délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, par : 

- 56 voix pour 
- 0 voix contre 
- 0 abstention 

 
- Approuve la convention telle que proposée par le Président. 
 
- Autorise le Président à signer la convention avec le délégataire GRDF. 
 
- Inscrit les sommes nécessaires au budget. 

 
- Donne pouvoir au Président pour prendre toutes les décisions, accomplir toutes les formalités et signer toutes les 

pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
En application des articles L.5721-4 et L.3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent acte 
est exécutoire de plein droit dès qu’il a été procédé à sa publication « ou affichage » et de sa transmission au 
représentant de l’Etat dans le Département. 
 

En application des dispositions de l’article R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, cet acte peut 
faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou 
affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont tous les membres présents signé au registre. 
 


